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L’Observatoire suisse du droit d’asile 
et des étrangers se présente

A propos de nous

L’ODAE-Suisse a été fondé en 2008 en tant qu’association au sens 
des art. 60 et ss. du Code civil suisse et est exonéré d’impôts. 
L’ODAE-Suisse a un bureau à Berne et est dirigé par un comité 
bénévole. 

Le financement de l’ODAE-Suisse est assuré par les contributions  
de ses membres ainsi que par le soutien de citoyen-enne-s, de fon-
dations, d’églises et d’autres institutions. 

Chaque contribution nous permet de poursuivre notre travail de 
recherche et de préparation de nos publications!



Nous avons besoin de vous

Les droits fondamentaux des personnes migrantes et réfugiées sont sans 
cesse violés. Ensemble, nous pouvons nous engager pour améliorer la situa-
tion légale des personnes concernées. 

Rapportez-nous des cas
Vous avez connaissance d’un cas que l’ODAE-Suisse devrait documenter? 
Signalez-le nous! 
Notre documentation de cas individuels comble une lacune : notre base de 
données est unique en Suisse. 

Devenez membre
En tant que membre, vous contribuerez à nos actions pour une société démo-
cratique qui respecte la dignité et les droits des personnes migrantes et réfu-
giées, et vous prendrez part au développement constant de l’ODAE-Suisse. 

Cotisations annuelles 
Membre individuel Fr. 100.–  Petites organisations au moins  Fr.  200.–
Faible revenu Fr. 50.– Grandes organisations au moins  Fr. 1000.–

Après avoir  
vécu 20 ans en Suisse, 

«Mattia» doit aller 
jusqu’au  Tribunal 

fédéral pour être enfin 
naturalisé. 

Cas 402

La demande d’asile de 
«Jaron» a été refusée 

dans le cadre d’une procé-
dure accélérée, sans 

que les raisons du refus 
 n’aient été suffisamment 

expliquées.
Cas 365

«Svetlana» perd  
son autorisation 

d’établissement car 
elle perçoit de l’aide 

 sociale après un 
accident de travail.

Cas 316

«Nabil», «Hadidza» et  
la jeune «Liyah», âgée 
de 10 ans, attendent 

depuis 4 ans et demi un 
visa humanitaire et une 

voie de fuite légale. 
Cas 340

Vision et activités

En tant qu’association indépendante, l’ODAE-Suisse contribue à une société 
démocratique qui respecte la dignité et les droits des personnes migrantes 
et réfugiées.

• L’ODAE-Suisse observe l’application de la loi dans les procédures 
 relevant de l’asile et du droit des étrangers, ainsi que les conséquences 
pour les personnes concernées. Il recommande des adaptations de la 
pratique ou de la législation si nécessaire. 

• L’ODAE-Suisse analyse des cas individuels et les examine du point de 
vue juridique. Elle les publie en ligne sous forme anonymisée dans sa 
base de données.

• L’ODAE-Suisse rédige et publie régulièrement des rapports, le bulletin 
«Focus», des newsletters, des prises de position et des articles sur 
son site web.

• L’ODAE-Suisse conseille les parlementaires, les médias et les profes-
sionnel-le-s. Elle discute de ses recommandations avec les autorités 
compétentes.

• L’ODAE-Suisse organise des formations, des ateliers thématiques et 
des rencontres pour sensibiliser l’opinion publique. 

Sur la page www.beobachtungsstelle.ch, vous trouverez plus d’informations 
sur notre travail, nos publications et notre documentation de cas. 

 


